
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2025  12 681

DECISION  DU COORDONNATEuR EN DATE DU 15 DÉCEMBRE 2025

Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

Vu L'article  L 2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la convention  de groupement  de commandes  du 04 août  2020, visée en Préfecture  le 05 août
2020 ;

- Vu la délibération  du 28 mai 2020 par laquelle  Monsieur  le Maire  a reçu délégation  de pouvoir  par
le Conseil  Municipal,  visée  en Préfecture  le 03 juin  2020 ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI, Adjoint  au Maire  en date  du 02
juin  2020 ;

- Vu l'accord  cadre  multi  attributaires  2024240253  notifié  le 3 septembre  2024 aux sociétés

DAVAGNIER, LACOSTE et PICHON pour  les fournitures  scolaires  et travaux  manuels  et

fourniture  de jeux  et  jouets  éducatifs  pour  les écoles  publiques  et  tes différents  services.

lot  no3 - Jeux  et  jouets  éducatifs

- Vu l'article  R. 2194-1 du Code de la Commande  Publique, autorisant  la modification  des marchés en cours

d'exécution  ;

- Vu l'article  14 - -- Clause de réexamen-du  Cahier des Clauses Administratives  Particulières  de l'accord-

cadre ;

- Vu le besoin présenté  par le service  d'augmenter  le montant  du marché  afin de pouvoir  répondre  à
un besoin  urgent;

- Considérant  que cette  modification  doit  être  actée  par voie d'avenant.

DECIDONS

ARTICLE 1 :

Il est conclu  un avenant  nol à l'accord-cadre  multi  attributaires  2024240253  notifié  le 3 septembre

2024 aux sociétés  DAVAGNIER, LACOSTE et PICHON pour les fournitures  scolaires  et travaux

manueLs  et fourniture  de jeux  et jouets  éducatifs  pour  les écoles  publiques  et Les

différents  services.  - lot  n"3  - Jeux  et  jouets  éducatifs,  augmentant  le montant  du marché

de 4 000 € HT ( 4 800 € TTC)soit  une  augmentation  de 10 % du montant  total  du lot  de

l'accord  cadre.

ARTICLE 2 :

Nouvelle  incidence  financière  de l'avenant  N"1 sur le lot 3:

- montant  initial  HT ; 40 000 €

- montant  de l'avenant  HT : 4 000  €

- nouveau  montant  HT : 44 000  €

- nouveau  montant  TTC : 52 800 €

Cette  avenant  augmente  d'autant  la répartition  pour  la Ville  de Gap (19  500 € HT au lieu

de ï5 500 € HT).

La présente  rhâcrsion peut  faire l'ob)e+ dans un délai de deux mois à comp[er  de sa publicafion  eUou no[ifica[ron. d'un recours con[enfieux  par
co+rrneradressé  au Tribunal  admirustra[rf  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca 13002 MARSEILLE)  ou parl'applica[ion  Télerecours  ci[oyens

accessrble  à parhr  du sNe 141w1! [elerecours  fi' Dans le même délai. un recours gracreux in[errompan[  le delai de recours cordentieux  pourra ê[re

adressé  a l'au[eur  de l'ac[e



Le reste  sans  changement

ARTICLE  3 :

Toutes  Les cLauses et conditions  générales  du marché  initial  demeurent  appticables  tant  qu'elles  ne

sont  pas contraires  aux  dispositions  contenues  dans le présent  avenant,  lesquelles  prévalent  en cas

de contestation.

ARTICLE  4 :

Monsieur  le Directeur  Général  vie  sociale  et Monsieur  [e Dîrecteur  de L'éducation  sont  chargés  de

l'exécution  de La présente  décision.

Transmis  en Préfecture  le :

Publié  ou notifié  le :

FAIT  ET  ARRÊTÉ en  MAIRIE,  a Gap,  le 15 DÉCEMBRE 2025

Le Maire-

Va cent

joint

(j  i'

La présente  dércrsron  peu[  faire  l'ob)et,  dans  un délai  de deux  mors  à comp[er  de sa publicafion  eUou  no[rfica[ion,  d'un  recours  conten[ieux  par

co+irner  adressè  au Tnbunal  adminrstratif  de MarseNle  (31 Rue  Jean  Françors  Leca  13002  MARSEILLE)  ô(l par  l'applrcatron  Télérecours  crloyens

accessrble  à partir  du site  ww'iv  fe/erecout's  fr Dans  le même  dèlai.  un recours  gracieux  in[errompan[  le dé.lai  de recours  conten[reux  pourra  ê[re

adressé  à l'aukeur  de l'ac[e
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